
MINISTÈRE d'ETAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES ^LTURELLES

ARCHITECTURE ARRÊTÉ

LE MINISTRE D'ETAT, chargé des AFFAIRES

CULTURELLES

VU la loi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments Histori-
ques et notamment l'articLe S, modifié et complété par la
loi du 23 Juillet 1927 et la loi du 27 Août 1941;

TU l'arrêté du 13 Février 1951 inscrivant sur l'Inventaire
Supplémentaire des Monuments Historiques le porche et le
portail de l'Eglise Saint-Etienne à PALAJA ( Aude );

La Commission Supérieure des Monuments Historiques enten -
due :

A R R E T E

Article 1er- Est inscrite, dans sa totalité, sur 1'In-
vent aïrê~~Sl3ÏppTer5entaire des Monuments Historiques, l'Eglise
Saint-Etienne à BALAJA ( Aude ) figurant au cadastre sous le
N° 74 section A, et appartenant à la commune»

Article 2 - L'arrêté du 13 Février 1951 ci-dessus visé
est annulé »

Article 5 - Le présent arœÊé sera transcrit au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit»

Article 4 - II sera notifié au préfet du département,pour
les archives de la préfecture, au maire de la commune de EALAJA,
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution»/*
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MIN1STERK

L'EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

BUREAU

DES MONUMENTS HISTORIQUES.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRETE.

LK MlN'ISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3 i décembre 1 9 i 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927
et la loi du 27 août 19/11 ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :
ARTICLE, PREMIER.

à . . ( Au.d.e)..

appartenant à

sont inscrites, sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ARTICLE 2.
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Le présent arrêté sera notifié au préfet du déparlement, pour les

archives"de la préfecture/au maire de la commune d8_..E$I*â*Lâ.

(.Aude)

o
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qui seront responsables , chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le .lUBt-llSl..

Par Délégation,
/ Le Directeur dje l'Architecture

T. S. V. P.


